
1ter, place des martyrs de la         

 Résistance et de la Déporta-
tion 

93110 Rosny-sous-Bois 

Tél. 01.48.54.00.19 

 

 
 

LOCALISATION : 
 Sur les contreforts du massif du Chablais entre Lac Léman et La vallée de L'Arve, 
le Chablais est une invitation à la découverte des montagnes enneigées, panora-
mas sur le Mont-Blanc et vue imprenable sur le grand Lac Léman. Un univers ter-
roir accueillant dans la Belle Vallée où les traditions ancestrales se joignent aux 
plaisirs de la découverte et de l'évasion.  

Association loi 1901 -  Affiliée FFRP  0428                             
Agrément Jeunesse et Sports : 93SP336   

Siège social : Mairie de Neuilly-Plaisance                             

6 rue du Gal de Gaulle - 93360 NEUILLY- PLAI-
SANCE 

tél. 01-43-00-32-33 –  

E-mail : millepattes.neuillyplaisance@gmail.com  

Internet : http://mille-pattes-np.com/ 

Ce séjour est organisé par Hélène  
Nombre de places réservées : 25 

Dates : du dimanche 1er  au samedi 7 février 2026 
Le coût du séjour est fixé à  800 € par personne (hors transport). 

HEBERGEMENT : 
  A l'entrée de Bellevaux depuis les rives du Lac 

Léman, dans les confins de la vallée du Brevon, au coeur du 

Géopark Chablais, l'Hôtel Les "Moineaux" vous offre bien-être 

et détente.  

Nous serons logés en chambre de 2 ou 3 personnes en pen-

sion complète.  

DESCRIPTIF DU SEJOUR: 
 

 Tous les jours, nous découvrirons le Chablais avec deux accompagnateurs locaux. Les randonnées sont proposées autour 
de la vallée de Bellevaux. Les transferts locaux seront assurés en bus par le véhicule de l’hôtel.  
Les accompagnateurs sont des locaux, enfants du pays qui connaissent parfaitement le secteur. Ils s’adaptent à chaque fois au 
niveau de tous et font au minimum deux groupes pour permettre à chacun de choisir son niveau.  

 Assurance R.C.P. WTW France 

- Département Sport Immeuble 

Quai 33, 33/34 quai De Dion Bou-

tonCS70001 – 92814 Puteaux Tél. 

: 09 72 72 01 19 ffrandon-

nee@grassavoye.com Contrat n° : 

41789295M / 0002  

Garantie financière: GROUPA-

MA Assurance-crédit & Caution 

132 rue des Trois Fontanot 92000 

Nanterre Tel 33(0)149313131 

contrat. n° 4000716162 /0  

NOTICE D'INFORMATION 
Séjour  de raquettes  à neige 

Découverte du Pays du Léman-Chablais 
Séjour  MP 2026-01 

Ce séjour est ouvert aux adhérents de l'association, titulaires de la licence de la FFRandonnée 2025 / 2026 avec assurance respon-
sabilité civile ou plus. Ouverture possible à d'autres licenciés d’autres clubs FFRandonnée avec licence 2025/2026 avec assurance 
responsabilité civile ou plus, ou d'un titulaire du « Pass Découverte » dont la validité couvre la totalité du séjour. 

RECOMMANDATIONS: 

Attention, il conviendra d’avoir un minimum d’entraînement pour tenir la répétition des efforts et ne pas perturber le  séjour 

des autres participants. 

mailto:millepattes.neuillyplaisance@gmail.com
http://mille-pattes-np.com/


LE SEJOUR COMPREND :  
 - Le pot d’accueil, 
 - la pension complète (repas du soir, petit déjeuner, pique-nique) 
 - l’hébergement en chambre de 2 ou 3 personnes 
 - l’encadrement des sorties en randonnées avec deux animateurs locaux. 
 - le transfert sur place pour les départs des randonnées. 
 - le transfert aller et retour gare de Thonon les Bains en bus (un seul horaire de train!).  
 - le taxe de séjour. 
 - le prêt de matériel raquettes et bâtons.  
 
, 
COUT DU SEJOUR :         800€  

NE SONT PAS COMPRIS : 
 - Les dépenses personnelles. 
 - L’assurance annulation facultative. 
 - Le supplément single de 180,00€  
 - Le trajet pour rejoindre notre lieu d’hébergement.  
 
Nous vous proposons en plus de souscrire à un billet groupé pour le trajet AR en train dont nous estimons le montant à environ 
200€ par personne.  La SNCF n’ayant pas encore ouvert les réservations groupe, ce montant est une estimation haute.  

INSCRIPTIONS: 

Les inscriptions seront matérialisées par le dépôt d’un chèque de réservation de 250 € par personne (Chèque à l’ordre du Mille-

Pattes ou paiement via Hello Asso) dans la limite des places disponibles et en tout cas avant la date du 31/10/2025 . Une liste 

d’attente pourra être créée.  

Nous vous enverrons ensuite un bulletin d’inscription définitif que vous devrez nous renvoyer dans les huit jours. Vous aurez alors 

la possibilité de souscrire aux assurances individuelles facultatives. 

CONDITIONS D’ANNULATION 

 Avant le 05/12/2025: retenue de 5 % du montant du séjour.   

 Du 06/12/2025 au 05/01/2026 : retenue de 20 % du montant du séjour. 

 Du 06/01/2026 à la fin du séjour : aucun remboursement .. 

   

Association bénéficiaire de l'Immatriculation Tourisme fédérale de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 64, rue du Dessous des 

Berges 75013 Paris – Numéro d’immatriculation :: IM075100382. Tél. 01 44 89 93 90 – CENTRE D'INFORMATION: tél. 01 44 89 93 93 La 

Fédération Française de la Randonnée Pédestre est une association reconnue d'utilité publique. Agréée et délégataire du Ministère chargé des Sports pour la ran-

donnée pédestre et le Longe Côte . Membre du Comité National Olympiue et Sportif Français et de la Fédération Européenne de la Randonnée Pédestre Code 

APE : 9319Z – SIRET : 303 588 164 00051  

CONDITIONS DE REGLEMENT:  

 Acompte de 250€ à la réservation : encaissement immédiat.  

 Le solde de 550 € sera à régler lors de l’inscription définitive en TROIS fois :  

 Un règlement de  250 € au 10 novembre  2025 (chèque ou HelloAsso) 

 Un règlement de 250 € au 10 décembre 2025 chèque ou HelloAsso) 

 Un règlement de 50€ au 10 janvier 2026 (chèque ou HelloAsso). 

 Si vous choisissez la formule en train (billet de groupe), le paiement de votre transport vous sera demandé le 10 janvier.  

https://www.helloasso.com/associations/mille-pattes-randonneurs-de-neuilly-plaisance/evenements/sejour-raquettes-reservation


 

BULLETIN DE RESERVATION 

SEJOUR Raquettes MP 2026-01 

 

 

À renvoyer avant le 31 octobre 2025  à Bruno Lamaurt: 2ter rue des Champs   93360 Neuilly/Plaisance 

 

NOM(S)          Prénom(s)       n°licence                Adresse                                            téléphone portable 

  

  

         

S’inscrit (vent)  pour le séjour raquettes dans le Chablais du 1er au 7 février 2026 

  

Je souhaite voyager en train et bénéficier du billet groupe*              OUI                  NON 

 

* Attention, le fait de cocher cette case vous engage . Il n’y aura pas d’annulation possible!   

 

Je joins un chèque de _______ €  pour ______ personne(s) à l’ordre du Mille-Pattes 

Ou 

Je règle via le formulaire Hello Asso.  

Dans les deux cas, paiement par chèque ou par CB Hello Asso, renvoyer obligatoirement ce bulletin de réservation !  

 

Je souhaite recevoir le bulletin d’inscription  par courrier:   OUI              NON 

 

Adresse mail:  

 

 

 

Les conditions générales de vente sont consultables sur le site du Mille-Pattes: https://www.mille-pattes-

np.com/422+conditions-gy-ny-rales-de-vente.html 

https://www.helloasso.com/associations/mille-pattes-randonneurs-de-neuilly-plaisance/evenements/sejour-raquettes-reservation

